
RÈGLEMENT 2022-2023

Objectif L’association les petits midis Nyon a pour but d’offrir aux enfants scolarisés à
l’école du Couchant et l’école de Tattes D’Oie, un lieu d’accueil durant la pause de
midi, favorisant la socialisation des enfants et limitant les trajets des parents.

Admission Enfants de 1p à 6p de l’école du Couchant et de l’école des Tattes d’Oies, ainsi
que leur fratrie en 7p et 8p à l’école du Cossy, à la rentrée 2022-2023

Lieu À la buvette du FC Italia, Stade de Marens, Route des Tattes d’Oie

Ouverture* Rentrée: lundi 29 août 2022
Fin: jeudi 29 juin 2023

Horaires Les lundis, mardis,
jeudis, et vendredis,
de 12h00 à 13h45.

Trajets Les enfants scolarisés à l'école du Couchant sont pris en charge par les bénévoles
dans la cour d'école. Le trajet se fait au pied. Les enfants scolarisés à l'école des
Tattes d’Oie et à l’école du Cossy font le trajet tout seuls.

Enfant de 1p/2p Les enfants de 1P et 2P n'ayant pas l'école l'après-midi doivent être pris en charge
au plus tard à 13h20 à la Buvette de FC Italia, Stade de Marens.

Organisation Les petits midis Nyon sont gérés par un comité composé de 5 personnes:
Anouk van Meel-Demper : co-président
Michael Lao Cu : co-président
Izasakum Zarama : co-trésorière
Jillian Miller : co-trésorière
Sophie Buffle : secrétaire

Adhésion Le montant de cotisation annuelle des membres est fixé à 35 CHF.
Les parents doivent être inscrits comme membres afin que leurs enfants puissent
bénéficier de cet accueil.
Les membres peuvent également bénéficier d’un accueil de dépannage.

Bénévolat Les parents doivent être bénévoles au minimum deux fois par mois afin de
procéder au bon déroulement de l’association.
Les jours où les parents sont bénévoles, leurs enfants ne paient pas les frais de
garde, mais les repas (CHF 7.-/enfant) restent à leur charge.

Repas Les repas sont livrés par la cuisine de Croquelune. Les menus sont labellisés
Fourchette Verte.

Assurances Les enfants sont couverts par les contrats d’assurances (RC, maladies et
accidents) conventionnels contractés par les parents.
Les petits midis Nyon est au bénéfice d'une assurance complémentaire RC.



Inscription L’inscription se fait une fois par année scolaire pour un accueil de midi régulier.
Pour que l'inscription soit validée, les documents suivants doivent être
retournés signés : (disponible sur le site www.lespetitsmidis-nyon.ch)

1. Formulaire d’inscription
2. Charte
3. Règlement

Les désistements ou changements se font impérativement par écrit ou e-mail.
S'il devait y avoir trop d'inscriptions, une priorité serait donnée aux parents qui
n’ont pas de solution de garde et avec des enfants (0-4 ans) qui sont à la maison.
Quand vous êtes inscrits c’est au minimum jusqu’au 24 décembre 2022. Après il y
a une période de résiliation de 2 mois.

Dépannage Un système de dépannage existe (prise en charge de vos enfants en dehors d'une
inscription régulière) dans la limite des places disponibles.
Seuls les membres peuvent profiter de l’accueil de dépannage.

Facturation Les frais s'élèvent à Frs 13.- (repas inclus) par enfant par jour. Les factures sont
envoyées mensuellement, et sont payables dans les 30 jours.
Toutes les absences sont facturées.

Absences Les absences devront être signalées via
+41 78 216 99 39
Le natel des petits midis Nyon se trouve à la buvette du FC Italia et reçoit
exclusivement vos SMS, WhatsApp ou Message Vocale. Il reste éteint en
dehors des heures de présence.

Activités Avant et après les repas, les enfants ont la possibilité de:
✔ Jouer: du matériel de bricolage est à disposition à l’intérieur. Le calme et

le matériel doivent être respectés.
✔ Aller dehors: Sur autorisation et sous surveillance, il est possible d’aller

jouer dehors, autour de la buvette.

Attitude Dès leur arrivée, les enfants s'engagent à saluer les responsables et être prêts à
leur obéir, à leur donner un coup de main.
Ils ne quitteront pas les lieux sans bénévoles.
A l’intérieur du bâtiment, ils ne doivent pas crier, courir ou se chamailler.

Exclusion Des sanctions pourront être prises dans certains cas:
● Si un enfant perturbe régulièrement le bon déroulement de l’association
● S’il ne respecte pas les règles de discipline
● S’il désobéit aux responsables ou a un comportement préjudiciable aux

autres enfants.
Dans ces cas, l’enfant sera averti, puis ses parents, et une décision sera prise,
pouvant aller jusqu’à l’exclusion. Nous comptons sur les conseils, les
encouragements et les recommandations des parents.

Contact De préférence par courriel :
info@lespetitsmidis-nyon.ch

Des rencontres enfants, parents, bénévoles et membres du comité sont proposés
en début d'année, afin que tous puissent faire mutuellement connaissance.

http://www.lespetitsmidis-nyon.ch

